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Situation de l’orientation d’aménagement sur le ter ritoire 
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Secteur 1 : LARRALDIA 

 

 
 
Il s’agit d’un secteur situé au Nord du centre-bourg de Villefranque , situé entre la départementale, une voirie interne du 
quartier, des boisements, quelques champs et et du bâti pavillonnaire.  
Il fait partie de la coupure d’urbanisation importante entre Saint Pierre d’Irube et le bourg, juste après la bifurcation menant au 
quartier bas. 
Au plan paysager, cette entrée de ville très arborée masque complètement le site du château que l’on ne voit pas de la route 
départementale. 
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Le château est chargé d’histoire et constitue un patrimoine aussi bien au plan historique qu’architectural. 
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Les grandes lignes d’Orientation d’Aménagement 

 
La commune souhaite redonner au site sa vocation initiale en lien avec l’hôtellerie et le tourisme. 
Cette intention passe par la rénovation du château à l’architecture remarquable et par la création d’une nouvelle unité hôtelière 
intégrée à l’environnement du château. 
La zone est en attente de la mise en place de l’assainissement collectif. 
Une zone humide a été identifiée au Nord du château, elle devra être prise en compte dans le cadre du projet. 
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Secteur 2 : MENDIBURUA 
 

 
 
Il s’agit d’un secteur situé à l’Est du centre-bourg de Villefranque , situé entre la départementale, des boisements, des champs 
et du bâti pavillonnaire.  
Il est situé en partie haute du centre bourg avec une déclivité qui descend du Nord vers le Sud, la départementale y est du reste 
encaissée au fur et à mesure que l’on se dirige vers le bourg. 
Au plan paysager, cette entrée de ville arborée le long de la voie vers le bourg constitue un promontoire sur lequel se trouve 
une ancienne ferme à l’architecture de grande qualité. 
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Les grandes lignes d’Orientation d’Aménagement 

 
La commune souhaite promouvoir sur ce site les activités économiques. Elle envisage son projet sous deux aspects : 

- autour de l’activité hôtelière, touristique, etc… dont la ferme constitue le fer de lance, par un programme adapté. Cette 
perspective est ambitieuse et mérite un projet de qualité.  

Et/ou 
- autour de l’activité agricole 

Dans le cas d’une activité hôtelière, des espaces dédiés au stationnement permettront ainsi d’accueillir les visiteurs. 
La partie contigüe à la ferme accueillera des maisons dans l’esprit de celles existantes de manière à conserver un paysage 
urbain aéré, et laissant ainsi des ouvertures visuelles sur le lointain. 
La partie basse, non visible de la route départementale pourra accueillir  une urbanisation plus dense sous réserve de prendre 
en compte la prairie humide et les enjeux liés à la biodiversité de ce secteur, dont la présence devra être affinée dans le cadre 
du projet. 
La zone est en attente de la mise en place de l’assainissement collectif. 

 



 8

Secteur 3 : DUBOSCOA 2 
 

 
 
Ce secteur a la particularité de faire l’objet d’une Zone d’Aménagement Concertée, ZAC, dont les études ont abouties au 
périmètre ci-dessus. 
Le dossier de ZAC constitue l’orientation d’aménage ment  et l’instruction des dossiers se référera à ce dossier approuvé 
(24/05/2016) par la Communauté de Communes Nive Adour. 


